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REMUNERATION ET GESTION DES ELUS LOCAUX

Objectifs de la formation
• Sécuriser la rémunération des élus dans le respect des textes : maîtriser les règles de calcul des indemnités, les majorations, les plafonds et les modalités de délibération
• Identifier les élus affiliés et non affiliés, comprendre les conditions, l’assujettissement aux cotisations sociales et articuler les droits ouverts (retraite, maladie…)
• Maîtriser la fiscalité applicable aux indemnités de fonction
Aptitudes et compétences acquises à l’issue de la formation
· Maîtrise du calcul des indemnités de fonction des élus locaux
· Gestion des cotisations et protection sociale
· Maîtrise du régime fiscal des indemnités des élus

 	Pour qui ?	
Public concerné
· RRH, Gestionnaires RH en collectivité locale, en charge de la gestion des élus

Prérequis

· Aucun
   Modalités pratiques	
Durée - Délais d’accès – lieu de formation

· Durée : 1 jour – 6 heures – horaires 9/12H-14h/17h
· EDOF/CPF/DIF élu : toute demande préalable de prise en charge doit impérativement être saisie en ligne, au plus tard, 15 jours calendaires avant le 1er jour de formation.
· À définir
Format
· Formation en présentiel – 1 à 5 personnes

Tarif
· 1000 € TTC (convention)



Accessibilité : Nous mettons tout en œuvre pour permettre un accès au public en situation de handicap. Dans le cas où une personne bénéficiaire présenterait des difficultés d’accès à sa formation, pour raison de handicap, permanent ou provisoire, même léger, une annexe à la présente convention serait remplie et signée par la personne bénéficiaire et le prestataire de formation. Un retour d'expérience serait ensuite mentionné à la fin de la formation, en vue d’amélioration. 
Référent handicap : Mme Habiba Gamgani – Guinebert : 06 25 45 52 98 - 09 75 48 02 68 contact@coachingetformations.com



Parcours pédagogique

Méthodes & supports pédagogiques
· Méthode pédagogique active : 1 journée de formation alternant exposé stratégique du formateur, exemples, échanges et mises en situation
· Support de formation numérique remis aux participants à l’issue de la formation
· Salle de formation équipée d’un vidéoprojecteur et paperboard

Programme de formation

QUIZZ :
Indemnités de fonction des élus locaux
• Principe général
• Modalités de calcul de l’enveloppe
• L’exercice effectif des fonctions
• L’indemnité de fonction
• La majoration de l’indemnité de fonction
• Le plafonnement en cas de cumul
• Retenues sur les indemnités
• Délibération présentant les indemnités perçues par les élus
Cas pratiques :
Cotisations et protection sociale
• Règles d’assujettissement aux cotisations sociales (mandats concernés, seuil, taux, assiette…)
• Les élus affiliés
• Cotisation de sécurité sociale et CSG/CRDS applicables
• Droits ouverts aux élus affiliés
• Les règles de l’IRCANTEC tranche A ou B
• Situation des élus fonctionnaires (agents en activité et agents en détachement)
Exercices :
Maitriser le régime fiscal des indemnités des élus
• Cadre réglementaire,
• Eléments soumis à l’IR
• Déductions
• Les abattements pour frais d’emploi
• Prélèvement à la source

Intervenant
Eric SCARAZZINI
Docteur en sciences de gestion, formateur, cadre de la fonction publique territoriale, Directeur territorial 
Evaluation
· Evaluation des acquis de la formation au fil de la journée de formation
· Evaluation de la satisfaction des participants
· [bookmark: Diapositive_numéro_2]Remise d’une attestation de formation
[bookmark: _Toc138339838]
Statistiques de cette formation :
· Indicateurs résultats : 
· Nombre de bénéficiaires de la formation : 
· Nombre de retours de questionnaires de satisfaction : 
· Taux d’abandon : 
· Taux de satisfaction : 
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